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5. A cet égard, nous nous réjouissons des résultat~

encourageants des consultations que le Secrétaire géné
ral a entreprises 1 et qui ont permis de résoudre pratique
ment toutes les questions en suspens en ce qui concerne
le GANUPT.
6~ En même temps, nous partageons les inquiétudes
qu'il a exprimées dans son rapport complémentaire2

quant aux conséquences désastreuses qui résulteraient des
atermoiements ou des blocages dans la mise en œuvre du
plan pour l'indépendance de la Namibie.
7. Nous espérons, toutefois, qu'un élan ultime et déci
sif sera imprimé aux efforts de l'Organisation des Nations
Unies et du groupe de contact occidental afin de sur
monter les derniers obstacles et permettre au p~uplenami
bien de rejoindre le concert des nations indépendantes.
8. En formulant cet espoir, le Maroc renouvelle son
appui inconditionnel et total à la lutte légitime du peuple
namibien frère contre toutes les mesures qui porteraient
atteinte à son identité, à son droit à l'autodétermination,
à l'intégrité de son territoire national, y compris Walvis
Bay, ou à sa souveraineté permanente sur ses ressources
naturelles.
9. Dans ce contexte, la délégation marocaine salue
l'action persévérante et inlassable du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie, et tout particulièrement de son
éminent et dévoué Président, M. Lusaka, pour la sauve
garde des droits et des intérêts. du peuple namibien jusqu'à
son indépendance et apporte son soutien au programme
d'action qu'il a défini pour l'avenir.
10. M. RUTIHINDA (République-Unie de Tanzanie)
[interprétation de l'anglais]: C'est sur un profond senti
ment de déception que s'est terminée la trente-septième
session de l'Assemblée générale, en raison du coup porté
aux grands espoirs que la communauté internationale
avait eus préaiablement de voir la Namibie accédér à
l'indépendance.
Il. Depuis lors, il y a eu de nombreuses actions diplo
matiques visant à redonner de l'élan aux efforts faits pour
surmonter les obstacles. Mais comme les membres le
savent, la situation n'est pas meilleure aujourd'hui qu'elle
l'était à la fin de la trente-septième session.
12. A la suite de la récente réunion du Conseil de sécu
rité, qui n'était que la dernière de toute une série de
réunions tenues à l'Organisation des Nations Unies et
ailleurs, notamment de la réunion de mai du Conseil de
sécurité, il serait tentant de céder devant ceux qui pour
raient souhaiter nous voir douter de la valeur que peut
avoir à l'heure actuelle un débat sur la Namibie.
13. Bien que toute une année se soit déjà écoulée depuis
que l'Assemblée a examiné le problème et que nous avons
décidé d'inscrire cette question à l'ordre du jour de la
trente-huitième session, la gravité de la situation en Nami
bie ne peut échapper aux membres de cette session.
Compte tenu de la place unique qu'occupe ce problème
parmi toutes les préoccupations de l'Organisation, on ne
peut faire autrement que de le considérer comme urgent
et critique.
14. La situation en Namibie est une combinaieon unique
des problèmes du monde d'aujourd'hui. La Namibie
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Question de Namibie (suite):
a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situa

tion en ce qui concerne l'application de la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux;

b) Rapport du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie;

c) Conférence internationale de soutien au peuple nami
bien en lutte pour l'indépendance: rapport de la
Conférence;

cl) Rapport du Secrétaire général

1. M. LOULICHKI (Maroc) : L'examen par l'Assem
blée générale de la question de Namibie revêt depuis
plusieurs années le caractère d'un examen de conscience
de la communauté internationale face au défi persistant
que l'Afrique du Sud continue en toute impunité à oppo
ser aux peuples des Nations Unies et à l'implacable injus
tice qu'elle s'entête à poursuivre contre le peuple martyr
de la Namibie, au mépris de la légalité internationale et
de la morale universelle.
2. Ni la révocation du Mandat de l'Afrique du Sud
sur la Namibie par l'Assemblée générale [voir résolu
tion 2145 (XXI)], ni l'approbation du plan des Nations
Unies pour régler pacifiquement l'avenir du Territoire,
ni l'imposition des sanctions par le Conseil de sécurité
ne semblent avoir eu d'effet dissuasif sur la politique
aveugie et inhumaine du régime de Pretoria. En effet, aux
injonctions de l'Assemblée de mettre fin à l'occupation
illégale de la Namibie et aux appels du Conseil de sécurité
pour la mise en œuvre de ses résolutions 385 (1976),
435 (1978) et 532 (1983), l'Afrique du Sud a répondu par
la promulgation de nouvelles lois répressives et racistes,
l'assassinat de dirigeants et de patriotes namibiens, le
renforcement du potentiel militaire et nucléaire et l'agres
sion contre les Etats voisins.
3. De tels actes constituent, à n'en point douter, une
atteinte grave à la paix et à la sécurité internationales et
nécessitent, de ce fait, la mise en œuvre des mesures de
coercition prévues au Chapitre VII de la Charte des
Nations Unies et leur application effective et immédiate
par tous les Etats M~mbres de l'Organisation. Ce n'est
qu'à ce prix-là que le régime de Pretoria pourrait être
amené à se plier à la volonté unanime de l'Assemblée et
ce n'est qu'ainsi que l'Organisation des Nations Unies
hâtera la libération du peuple namibien frère.
4. Le plan des Nations Unies pour l'indépendance de
la Namibie, tel qu'il a été approuvé par la résolution 435
(1978) du Conseil de sécurité, demeure le cadre adéquat
pour un règlement pacifique et authentique de cette ques
tion. Son application intégrale ne devrait, de ce fait, être
ni retardée ni détournée de son objectif principal.
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actuelle incarn~ tous le~ maux. La Namibie est un cas de
colonialisme, de-racisme institutionnalisé, d'occupation,
d'oppression fasciste et de pillage économique. La liberté
et l'indépendance de son peuple sont l'enjeu des préoccu
pations géopolitiques et stratégiques d'une superpuis
sance. La conséquence de la combinaison de maux qui
sont le lot du peuple namibien et de toute l'Afrique
australe a été la dégradation de la situation politique et
de la sécurité, avec la menace qu'elle fait peser sur la paix
et la sécurité internationales. C'est l'humanité tout entière
qui dépend de la sécurité et de la stabilité du monde.
L'examen de cette question à la présente session est la
manifestation de nos inquiétudes.

15. L'année dernière, nous avons connu une brève
période d'optimisme en faiSon des perspectives de règle
ment qui semblaient s'ouvrir. La South West Africa
People's Organization [SWAPO}, le groupe de contact
occidental, les Etats de première ligne et le Nigéria avaient
terminé leurs pourparlers de rapprochement au cours
desquels les principales questions relatives àl'application
du plan d'indépendance énoncé dans la résolution 435
(1978) du Conseil de sécurité avaient été réglées. Toute
fois, comme il est devenu évident, cet optimisme a été
rapidement ébranlé par les positions négatives adoptées
par certaines parties à l'égard des engagements pris lors
des entretiens. Comme nous l'avons dit alors, il est regret
table qu'une partie à ces engagements ait, en se fondant
largement surdes préoccupations idéologiques de mauvais
aloi, décidé d'opter contre le consensus et, ce faisant, de
tourner le dos à l'indépendance de la Namibie. Dans ses
résolutions, l'Assemblée a également déploré que des
éléments sans aucun rapport avec la résolution 435 (1978)
du Conseil de sécurité, comme le retrait des troupes
cubaines d'Angola, aient été liés à l'indépendance du
Territoire, et que ce retrait en soit devenu une condition
préalable. La trente-septième session s'est donc termi
née sur des expressions de frustration et d'indignation
lorsqu'on a constaté que la liberté et l'indépendance d'un
peuple étaient sacrifiées en raison des obsessions idéolo
giques d'une superpuissance.

16. Au cours de cette année, se sont tenues un certain
nombre de réunions importantes pour discuter de la ques
tion de Namibie. La septième Conférence des chefs d'Etat
ou de gouvernement des pays non alignés s'est réunie à
New Oelhi du 7 au 12 mars et la Conférence internationale
de soutien au peuple namibien en lutte pour l'indépen
dance s'est tenue à Paris du 25 au 29 avril. Ces deux réu
nions ont soùligné que l'Organisation des Nations Unies
devait mener une action énergique et concertée pour sou
tenir la lutte légitime du peuple namibien pour l'autodé
termination, la liberté et l'indépendance. La dix-neuvième
session ordinaire de la Conférence des chefs d'Etat et
de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine
[OUA}, qui s'est tenue à Addis-Abeba du 6 au 12 juin
dernier, s'est fait l'écho de cet appel. Le Conseil de sécu
rité à tenu deux séries de réunions en mai et en octobre
pour faire le point de la situation et prendre des mesures
concrètes. Les Etats de première ligne, réunis à Lusaka
le 12 novembre, et la réunion des chefs de gouverne
ment des pays du Commonwealth, tenue à New Delhi du
23 au 29 novembre, ont exprimé, dans leur communiqué
final [voir A/38/707, annexe}, leur profonde inquiétude
devant l'état de choses actuel et ont souligné que l'absence
de mesures ne ferait que prolonger l'injustice et l'oppres
sion dont ont à souffrir depuis trop longtemps les habi
tants du Territoire de la Namibie et d'exacerber ie conflit
actuel. Par-dessus tout, ces réunions ont d'une voix
commune identifié les problèmes véritables du conflit en
Namibie et les responsables de l'impasse actuelle. Il
convient également de mentionner que c'est à l'unanimité

qu'à sa dernière réunion sur cette question le Conseil de
sécurité a rejeté les questions sans rapport avec sa réso
lution 435 (1978).
17. Les activités de cette année revêtent une grande
importance. Le travail accompli par le Conseil de sécu
rité et par le Secrétaire général dans l'exercice des respon
sabilités qui lui ont été confiées a, entre autres choses,
justifié la conviction que nous avons acquise de longue
date selon laquelle le problème de Namibie relève des
Nations Unies et que c'est là qu'il doit être traité. C'est
pourquoi l'un des aspects les plus importants des résolu
tions 532 (1983) et 539 (1983) du Conseil de sécurité est
leur affirmation du rôle central de l'Organisation dans
la réalisation de l'indépendance de la Namibie. Revenir
à l'initiative de l'Organisation des Nations Unies et lui
redonner le rôle directeur c'est comprendre en fin de
compte que la communauté internationale dans son
ensemble a un rôle à jouer dans les événements en Nami
bie et en Afrique australe en général. A cet égard, ma
délégation a noté les efforts inlassables faits par le Secré
taire général pour réaffirmer le rôle de premier plan qui
revient à l'Organisation dans cette question.
18. Il est évident que bien que les Nations Unies se
soucient depuis longtemps de mettre fin à l'occupation
illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud, à aucun
moment les activités diplomatiques n'ont été si nom
breuses sur cette question qu'au cours des sept dernières
mnées. Au cours de ces années, qui ont été témoins de
l'adoption par le Conseil de sécurité des résolutions 385
(1976) et 435 (1978), de la convocation de l'infortunée
réunion préalable à la mise en œuvre du plan de règle
'ment tenue à Genève en janvier 1981 et des pourparlers
de rapprochement de juillet 1982, la communauté inter-
nationale a vu ses espoirs croître et décroître et ses espé
rances déjouées. En dépit du mépris, des atermoiements
et de la duplicité dont fait preuve le régime raciste, la
SWAPO et les autres parties à cette entreprise sont, en fait,
arrivées à un cadre concerté pour l'indépendance de la
Namibie. En effet, à un moment donné, beaucoup d'entre
nous pensaient que nous étions très prêts d'aboutir. Etant
étroitement associée à toutes ces initiatives diplomatiques,
ma délégation avait de bonnes raisons de croire que nous
allions vraiment faire des progrès notables qui, naturelle
ment, pourraient être consolidés grâce à l'engagement de
toutes les parties à ces initiatives. Aujourd'hui cet accord
est eil suspens et on attend que certaines des parties se
prononcent sur le consensus qu'il représente.
19. Outre cette attitude récalcitrante de l'Afrique du Sud
de l'apartheid et sa politique bien connue d'opposition
à l'indépendance de la Namibie, rien n'a contribué davan
tage à saper tous les accords réalisés jusqu'ici que la poli
tique dite d'engagement constructif, dont la trop fameuse
notion de couplage fait partie intégrante. Cette opinion
a été exprimée par tous les organes de l'Organisation, par
le Secrétaire général lui-même et par la communauté
internationale tout entière.
20. L'engagement constructif est basé sur la prémisse
erronée que les Etats-Unis d'Amérique peuvent exercer
une influence sur l'Afrique du Sud grâce à une
coopération et à une amitié étroite avec le régime d'apart
heid, l'hypothèse de départ étant, bien entendu, que le
régime minoritaire raciste blanc est un gouvernement
raisonnable. Pourtant, après trois ans, rien de positif n'en
~~ti. t

21. La politique du couplage n'est pas seulement con
traire à l'indépendance du peuple naIlÙbien; elle sape aussi
la sécurité future de la région tout entière. Nous craignons
qu'en interprétant chaque événement en Afrique aus
trale, même celui de la lutte pour l'indépendance menée
par un peuple colonisé, dans le contexte géopolitique,et
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stratégique du conflit Est-Ouest, les Etats-Unis ne se
soient laissés aller à conclure une alliance avec l'apartheid
et aient de ce fait étouffé le processus pacifique devant
déboucher sur l'autodétermination du peuple namibien.
22. Contrairement aux affIrmations faites, l'Afrique du
Sud ne serait pas aujourd'hui en mesure de manifester
autant d'impudence et de mépris envers l'Organisation
si elle ne pouvait compter sur le soutien d'amis puissants.
Ils ont démontré avec constance leur appui au régime
d'apartheid. Outre leur soutien politique et économique
inébranlable, ces pays sont demeurés fidèles dans la
défense de l'apartheid sur le front diplomatique. En efÏet,
le représentant du régime d'apartheid s'est lui-même
targué de ce soutien devant le Conseil de sécurité en
octobre dernier3• J'ajouterai que le régime d'apartheid
a invoqué lui-même ce Goutien quand, au plus grand
mépris de l'opinion internationale, il a rejeté avec dédain
la résolution 539 (1983) du Conseil de sécurité dans une
déclaration qu'il a faite le 29 octobre 1983 4•

23. Pour compléter ce soutien politique apporté à
l'Afrique du Sud, des mesures ont été prises pour resserrer
encore Titus les relations déjà établies avec ce régime. Les
investis~ements américains dans l'économie d'apartheid
s'élèvent aujourd'hui à la somme colossale de 14 milliards
de dollars. Un nouveau traité consulaire vient d'être
signé; des échanges de personnel militaire, d'agents de
renseignements et de police ont été institutionnalisés.
L'Afrique du Sud reçoit les armements et des systèmes
de vecteurs les plus sophistiqués, y compris une technique
et le personnel destinés à l'aider à mettre au point la
bombe nucléaire de l'apartheid.
24. D'autre part, les actes de violenc~ perpétrés par
l'Afrique du Sud en Namibie et ses actes d'agression et
de déstabilisation contre les Etats africains indépendants
voisins se sont multipliés. Il en résulte qu'aujourd'hui la
situation en Afrique du Sud représente une grave menace
à la paix et à la sécurité internationales et que la pour
suite de l'occupation illégale de la Namibie par le régime
d'apartheid de l'Afrique du Sud est l'un des facteurs qui
contribuent le plus à cette situation.
25. Il est immoral d'essayer de faire retomber la respon
sabilité de la non-application de la résolution 435 (1978)
sur l'Angola, lui-même victime constante de la pour
suite de l'occupation de la Namibie. La re-veüdication
tendant à lier l'indépendance de la Namibie au retrait des
troupes cubaines d'Angola, prétexte facile fourni par
l'Afrique du Sud, doit donc être vu comme un stratagème
de plus visant à renforcer l'apartheid. Il fait partie du
front diplomatique que l'on édifie pour gagner du temps
pour l'Afrique du Sud. Il va dans le même sens que les
manœuvres tendant à redorer l'image de ma"que de
l'Afrique du Sud, comme essaient de le faire ceux qui la
soutiennent en tentant de présenter les réformes consti
tutionnelles universellement condamnées comme une évo
lution positive.
26. Les Etats-Unis et l'Afrique du Sud sont les princi
paux responsables, mais certains autres membres du
groupe de contact occidental sont également responsables
individuellement de ce retard. Leur silence bienveillant
n'est pas un hasard. Ce silence est plutôt un soutien
pour l'Afrique du Sud. En effet, au lieu de condamner
l'intransigeance de l'Afrique du Sud et de rejeter les
mesurés destinées à renforcer cette intransigeance, les
membres du groupe de contact prétendent comprendre
les preoccupations des Etats-Unis et de l'Afrique du Sud.
Cette prétendue compréhension revient en fait à approu
ver la politique du couplage, car, ce faisant, on contribue
à la fois à priver le peuple ïiairiibien de son indépen
dance et à favoriser la continuation de l'agression contre
l'Angola. Comment pourrait-il en être autrement, en effet,

alors que certains de ces mêmes pays, qui sont parties à
l'accord sur le cadre dans lequel doit se faire l'indé
pendance de la Namibie, manifestent une telle apathie
lorsqu'il s'agit de l'appliquer et font montre de compré
hension envers les forces qui sapent ce même plan? Nous
avons toutefois pris note des démarches effectuées par
ceux des membres du groupe de contact qui se sont dis
sociés de la position du couplage, ce qui a été pour nous
un signe d'encouragement. .
27. Nous estimons que-le couplage, en tant qu'aspect
du soi-disant engagement constructif, représente un pre
mier pas dans la tentative que fait l'Afrique du Sud, avec
l'aide et le soutien des Etats-Unis, en vue de réduire à
néant toutes les victoires remportées par les peuples
d'Afrique australe au cours des deux dernières décennies.
En conséquence, la communauté internationale peut mal
s'offrir le luxe de comprendre, et moins encore d'accep
ter, la prémisse et le contenu même de la politique du
couplage, car le faire reviendrait à tourner le dos à l'indé
pendance de la Namibie et aux principes sur lesquels
l'Organisation a été fondée. Cela reviendrait véritable
ment à faire nôtre la politique raciste colonialiste, mili
tariste et d'agression de l'Afrique du Sud contre le peuple
de Namibie et contre la région tout entière.
28. Le problème de la Namibie est un problème interna
tional auquel l'Assemblée ne peut se soustraire. L'Orga
nisation des Nations Unies doit donc continuer de jouer
un rôle central dans tous les efforts visant à la solution
du problème. La résolution 435 (1978) demeure le cadre
le plus viable dans lequel l'ONU peut jouer un tel rôle.
La communauté internationale reste convaincue que, en
dépit du passage du temps, cette résolution garde sa valeur
intrinsèque et constitue t«:mjours la base la plus accep
table sur laquelle fonder un règlement négocié de l'indé
pendance de la Namibie. Il faut donc l'appliquer dans
sa totalité et sans autre délai.
29. Le moment crucial est venu pour l'Organisation
d'obtenir l'indépendance du peuple namibien dans des
circonstances pacifiques ou de se galvaniser pour faire
face à l'affrontement armé avec toutes les destructions
humaines et matérielles qui en découlent. Par conséquent,
l'Assemblée doit réaffrrmer le rôle central de l'ONU dans
les négociations portant sur l'indépendance de la Nami
bie. Il faut maintenir le cadïe actuel de la résoîution 4·35
(1978) du Conseil de sécurité. Il faut souligner la néct~s

sité de respecter pleinement l'intégrité territoriale de la
Namibie, y compris Walvis Bayet les îles au large des
côtes, conformément à la résolution 435 (1978). Par
ailleurs, l'Assemblée doit une fois de plus rejeter caté
goriquement le couplage et lancer au contraire un appel
au régime d'apartheid pour qu'il facilite la mise en œuvre
de la résolution 435 (1978). En même temps, l'Assem
blée doit r.ondamner la politique d'agression et de désta
bilisation pratiquée par l'Afrique du Sud à l'égard des
Etats africains indépendants voisins, y compris son occu
pation persistante de l'Angola.
30. Nous attendons avec intérêt le rapport du Secrétaire
général sur l'application de la résolution 539 (1983) du
Conseil de sécurité. Cette résolution revêt une grande
signification car, pour la première fois, le Conseil a rejeté
catégoriquement le couplage entre l'indépendance de la
Namibie et des questions sans pertinence et étrangères,
estimant qu'une telle attitude est incompatible avec sa
résolution 435 (1978), mais aussi avec d'autres décisions
et d'autres résolutions de l'Assemblée générale, y compris
la Déclaration sur 1'0ctr<H de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux [résolution 1514 (XV)].
31. Dans sa résolution 539 (1983), le Conseil de sécurité
confirme que to~tes les questions en suspens liées à la
résolution 435 (1978) ont été résolues et déclare que le
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règlement de questions sans pertinence par rapport à. la
résolution 435 (1978) ne peut être considéré comme la
rançon à payer pour l'indépendance de la Namibie. Le
Conseil a également estimé que dans le cas où l'Afrique
du Sud persisterait à ne pas appliquer cette résolution il
se réunirait à nouveau pour envisager les mesures appro
priées à prendre en vertu de la Charte des Nations Unies.
Il est donc prêt à entreprendre d'autres démarches.
32. L'indépendance de la Namibie ne peut pas être
déniée à jamais; elle ne peut qu'être retardée, mais elle
devra être obtenue. Le peuple de la Namibie a le droit
de combattre avec tous les moyens nécessaires, y compris
la lutte armée, pour regagner sa liberté et son indépen
dance. Toutefois, retarder l'heure de l'indépendance de
la Namibie ne peut que signifier la prolongation des souf
frances du peuplenamibien et l'aggravation de la menace
à la paix et à la sécurité internationales dans la région.
La République-Unie de Tanzanie, pour sa part, ne relâ
chera pas son soutien à la lutte de libération.
33. Avant de conclure, je veux une fois de plus rendre
un hommage mérité à la SWAPO, seul et authentique
représentant du peuple namibien qui, malgré tous les
atermoiements du régime raciste, a manifesté un sens
élevé de ses responsabilités et un grand dévouement à la
cause du peuple namibien.
34. Je tiens en même temps à dire combien mon pays
a apprécié le travail accompli par le Conseil des Nations
Unies pour la Namibie et la manière digne d'éloges dont
son Président, M. Paul Lusaka, de la Zambie, a dirigé
ses travaux. Sa campagne globale visant à mobiliser le
soutien moral, matériel et diplomatique au peuple nami
bien mérite toutes nos félicitations. La Conférence inter
nationale de soutien au peuple namibien en lutte pour
l'indépendance, par exemple, a servi à mieux faire com
prendre au monde quelle était la réalité des souffrances
du peuple namibien.
35. M. CHAMORRO MORA (Nicaragua) [interpréta
tion de respagno/]: Plus de 17 années se sont écoulées
depuis que l'Assemblée générale a adopté la résolu
tion 2145 (XXI) par laquelle elle a mis fin au Mandat de
l'Afrique du Sud sur la Namibie et placé le Territoire sous
la responsabilité directe de l'Organisation des Nations
Unies afm de permettre au peuple namibien d'exercer son
droit à la libre détermination et à ï'indépendance. Pius
de 17 années de débats intenses qui finissent par devenir
répétitifs, surtout lorsque les' progrès enregistrés sont
pratiquement intangibles. Il semblerait parfois que nous
soyons sur le point de régler la question et, cependant,
lorsque nous considérons la réalité en face, nous com
prenons que, sur un plan concret, l'indépendance de la
Namibie est aujourd'hui un objectif aussi éloigné qu'il
ya 37 ans lorsque, pour la première fois, l'Organisation
des Nations Unies s'est penchée sur ce douloureux pro
blème, encore plus compliqué peut-être aujourd'hui
qu'alors, étant donné que les doctrines politiques d'après
guerre ont permis l'émergence de notions dangereuses
telles que celles des intérêts vitaux, des réserves straté
giques et des zones d'influence.
36. Le découragement et le sentiment de frustration
qu'éprouve le peuple namibien en constatant que l'ONU
est incapable de trouver une solution juste. et rapide à cette
question sont pleinement justifiés. Nous devons le dire
franchement, c'est nous qui sommes tous responsables
de cet état de choses, certains par action, d'autres par
omission. Ce sont ceux qui bénéficient du statu quo, et
qui sont en faveur de son maintien, qui appellent à la
patience, à la prudence et à la non-violence, sans tenir
compte de la longue histoire d'effusion de sang, de répres
sion brutale, qu'a connue le peuple de la Namibie, et ce
sont ceux qui bénéficient de ses richesses.

37. Si nous voulons être solidaires de la lutte de la
Namibie et de la SWAPO, nous avons le devoir de signa
ler la responsabilité de certaines puissances occidentales
dans l'occupation illégale du Territoire de la Namibie et
l'exploitation de ses richesses; mais il convient de désigner
du doigt le véritable coupable des crimes commis par
l'Afrique du Sud: les Etats-Unis d'Amérique. C'est ce
pays qui est responsable des déceptions et des décourage
ments du peuple namibien; c'est ce pays qui est respon
sable de l'attitude arrogante et méprisante de l'Afrique
du Sud du f~t de l'appui décisif qu'il lui apporte et de
son engagement constructif. C'est lui qui a créé tous les
obstacles que la minorité au pouvoir met sur la voie de
l'application du plan des Nations Unies pour l'indépen
dance de la Namibie, que le Conseil de sécurité a fait sien
par sa résolution 435 (1978); ce sont les Etats-Unis qui
ont inventé la notion de « couplage» liant l'indépendance
de la Namibie au retrait des troupes cubaines d'Angola
dont la présence dans ce pays frère répond aux besoins
légitimes de sa défense dus à l'agression de l'Afrique du
Sud, qui utilise la Namibie comme tremplin.
38. Le Conseil de sécurité, dans sa résolution 539 (1983),
a récemment déclaré que le couplage ou parallélisme était
inadmissible et hors de propos et il a réaffirmé les termes
de la résolution 435 (1978) qui constitue le sei,l moyen
de parvenir à l'indépendance de la Namibie. Toutefois,
l'Afrique du Sud, avec le soutien constant des Etats-Unis
d'Amérique, n'a tenu aucun compte, comme elle l'a
d'ailleurs toujours fait, de cette résolution du Conseil de
sécurité tant en ce qui concerne le couplage qu'en ce qui
concerne le délai fIxé pour le choix d'un système électoral
à appliquer lors des él(~ctions et a déclaré qu'aucun plan
d'indépendance ne pouvait être envisagé si on ne par
venait pas à un accord sur le retrait des troupes cubaines
d'Angola et que, de ce fait, elle ne pouvait accepter aucun
calendrier. Nous sommes donc de nouveau mis en pré
sence du mépris de l'Afrique du Sud et de son attitude
de défi; nous avons de nouveau affaire à son arrogance
injurieuse. Nous sommes à nouveau en présence de
l'appui ouvert ou indirect apporté par les Etats-Unis,
appui sur lequel l'Afrique du Sud sait pouvoir continuer
à compter.
39. Après tant d'échecs et devant l'impossibilité de
tr~iter avec l'Afrique du Sud, nous sommes parvenus à
la conviction que nous avons épuisé tous les moyens et
que le seul recours dont nous disposons est d'appliquer
les dispositions du Chapitre VII de la Charte des Nations
Unies. Sinon, d'innombrables générations futures devront
poursuivre ce débat auquel nous participons aujourd'hui
et qui a déjà été entamé il y a des décennies. Sinon, les
beaux discours se poursuivront, animés des meilleures
intentions, la. frustration continuera d'occuper la place
de l'action et le peuple de Namibie, sous la direction de
la SWAPO, son seul et authentique représentant, conti
nuera à lutter héroïquement contre l'ignominie, le colo
nialisme et l'extermination, pour une cause universelle,
celle de la liberté et de l'indépendance.
40. La noblesse de la cause du peuple namibien ne
saurait laisser aucun esprit indifférent et ne saurait être
ignoré sous prétexte d'une prétendue neutralité. La neu
tralité est inadmissible lorsqu'on doit choisir entre le bien
et le mal. Le Secrétaire aux relations extérieures de la
SWAPO, M. Peter Mueshihange, a énoncé" avec une
clarté évidente, les principes qui inspirent sa'lutte :

«Ce que nous exigeons c'est la restitution de notre
terre. Nous eXigeons de pouvoir choisir librement notre
destin. Nous souhaitons vivement qu'il soit mis fin aux
souffrances de notre peuple et que lui soient rendues
sa dignité et sa souveraineté. Nous travaillons sans
relâche pour mettre fin à l'état de dépendance etau
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statut de réfugiés des exilés namibiens afin qu'ils
puissent devenir les citoyenc politiques d'une Namibie
libre, dont toutes les énergies et le génie créateur
seraient orientés vers la reconstruction nationale et le
dév~loppement. »

41. Ce qui est en jeu, c'est donc la cause de la démo
cratie, de l'autodétermination d'un peuple et des droits
de l'homme de toutes les dations. Pourquoi alors, en
l'occurrence, les champions de la liberté et des droits
de l'homme du monde occidental restent-ils muets?
Pourquoi les Etats-Unis, qui invoquent avec tant d'ardeur
la cause de la démocratie pour essayer de dominer l'Amé
rique centrale et pour envahir la Grenade se rangent-ils
au côté de l'un des régimes les plus brutaux, les plus
antidémocratiques et inhumains que le monde ait jamais
connu? Est-ce parce que, pour le Gouvernement Reagan,
la motion de démocratie équivaut à l'asservissement, à
l'opprobre, au diktat, autrement dit, au refus de l'indé
pendance et de l'autodétermination?
42. Il ne s'agit ni de caprices politiques ni d'une inter
prétation déformée de la réalité. Il s'agit d'une consta
tation universelle qui mérite d'être rappelée: ce sont les
Etats-Unis qui maintiennent la Namibie dans un état
colonial et qui maintiennent son peuple dans l'esclavage
et l'oppression. L'ONU, le mouvement des pays non ali
gnés, l'OUA, les Etats de première ligne l'ont reconnu;
même leurs amis et alliés l'ont admis.
43. Selon une information publiée dans le New York
Times du 28 novembre, la réunion des chefs de gouver
nement des pays du Commonwealth, qui s'est tenue il y
a quelques jours à New Delhi, a déclaré que les efforts
visant à l'indépendance de la Namibie sont tenus en échec
en raison de la politique des Etats-Unis et a estimé que
la présence des troupes cubaines en Angola répond à la
demande d'un Etat souverain et qu'elle ne peut être liée
à l'indépendance de la Namibie. Ce dernier point de vue
sur le rôle véritable des Etats~Unis dans la question que
nous examinons n'émane pas d'un groupe de pays ayant
une politique hostile à l'égard des Etats-Unis: il émane
de certains de ses alliés les plus proches.
44. Si nous étudions la véritable dimension de la situa
tion en Afrique australe en termes de menace à la paix
et à la sécurité internationales, force nous est de consta
ter qu'elle représente un énorme danger pour les peuple.s
de la région en raison des conséquences résultant du
développement et de l'extension de la politique raciste et
colonialiste et des événements qui se déroulel1t sur le
continent africain. L'occupation de la Namibie, l'attitude
répressive du régime d'apartheid, son mépris tot~l des
principes de morale et d'égalité universellement reconnùs,
ses actes d'agression contre les peuples des Etats de pre
mière ligne constituent autant d'éléments qui ne peuvent
conduire à la paix et à la sécurité mais qui, bien au con
traire, suscitent la colère des peuples et engendrent une
réaction violente qui mérite l'appui unanime de toute la
communauté internationale.
45. On ne peut instaurer la paix en Afrique australe en
foulant aux pieds le droit du peuple namibien à l'indé
pendance et à la liberté et le droit des peuples des Etats
de première ligne à la stabilité et la souveraineté. Une telle
façon d'agir ne peut donner de solides résultats. La seule
manière de 'contribuer à la paix et à la sécurité dans cette
région du monde et, en même temps, de rendre hommage
aux peuples éprouvés de cette région est d'agir de manière
concertée. C'est ce que nous avons affirmé il y a quelques
jours lorsque nous avons examiné la politique d'apartheid
[7oe séance]. L'Afrique du Sud ignore toute droiture ou
toute morale.

. 46. L'Organisation a une responsabilité sacrée à laquelle
elle ne saurait se soustraire: l'indépendance de la Namibie.

La plupart des moyens dont nous disposions ont été
épuisés; ni la diplomatie, ni la persuasion, ni la patience
n'ont porté leurs fruits. N'attendons pas que, dans 30 ans,
les médias nous apprennent que l'ONU continue de dis
cuter de l'indépendance de la Namibie et que les Etats
Unis sont satisfaits des progrès enregistrés grâce à l'atti
tude souple et constructive des racistes de Pretoria. La
Charte des Nations Unies nous fournit le dernier recours
possible: les sanctions envisagées au Chapitre VII. Que
le peuple de Namibie fasse connaître sa volonté. Le Nica
ragua, solidaire jusqu'au bout, ne lui refusera pas son
appui résclu.
47. M. RAJAIE-KHORASSANI (Republique islamique
d'Iran) [interprétation de rang/ais]: Une fois de plus, le
problème de Namibie est inscrit à Fordre du jour de
l'Assemblée générale. Les souffrances endurées par le
peuple d'Afrique du Sud sous le régime d'apartheid con
tinuent à frapper la conscience de tous ceux qui sont épris
de liberté. Néanmoins, la domination coloniale djun
régime raciste se poursuit et l'organisation internationale,
malgré ses efforts, n'est pas parvenue à Inettre fin aux
épreuves des victimes de l'Afrique du Sud et de la Nami
bie. Cette tragique situation, comme nul ne l'ignore, est le
résultat inévitable des agissements du réseau de l'impéria
lisme mondial qui contient en germe les démons du sio
nisme, du racisme et du colonialisme. La triste réalité,
est que l'hydre poursuit son œuvre, même au sein des
Nations Unies.
48. Les fondements mêmes de l'entité sioniste raciste
ont trouvé aux Eté>.ts-Unis d'Amérique un lieu d'établisse
ment sûr et permanent à partir duquel ses métastases
mortelles se répandent dans le reste du monde, directement
ou par l'intermédiaire de ses bases satellites: l'Afrique
du Sud et la Palestine occupée.
49. Le peuple américain, lui-même victime de ce monstre,
ne s'est peut-être pas rendu compte de la façon dont lui
et son pays bien aimé continuent d'être manipulés par
les éléments racistes et sionistes qui contrôlent les princi
paux groupes économiques et industriels des Etats-Unis,
le Gouvernement des Etats-Unis et, par l'intermédiaire
des médias, le peuple des Etats-Unis. Aussi sympathisons
nt.~·lm pleinement avec k: ;':~~!'e américain qui ignore ce
qU'·')ti.lui fait et ce qu'on fatt à d'autres, par son entremise.
50, Parler de la l'-~CùTJ.bicsans sûülignei aüssitôt le ïôle
d-es sociétés transnationales américaines équivaut à mini
miser le f?:t que les sincères efforts de l'Organisation
des Natiol1, Unies pour sauver le peuple de Namibie et
d'Afrique ciu Sud demeurent vains, tout simplement parce
que les liens militaires, économiques, diplomatiques et
dans le domaine des renseignements, des Etats-Unis avec
l'Afrique du Sud n'ont cessé de se développer, parallèle
ment aux efforts de l'ONU. Le soutien direct ou indirect.
des Etats-Unis au mouvement de l'UNITAS en Namibie
et en Angola a fait obstacle à toute solution véritable en
Afrique du Sud. Sur le base de l'«engagement construc
tif », les Etats-Unis ne font qu'alimenter et renforcer le
régime sioniste raciste d'Afrique du Sud, et c'est ce même
« engagement constructif» qui a mené aux accords sinistres
sur la coopération technique et les manœuvres militaires
communes, qui viennent d'être conclus entre les Etats
Unis et leur autre base raciste, leur satellite au Moyen
Orient.
51. La politique américaine du couplage représente
une autre conspiration destinée à renforcer le contrôle
de l'Afrique du Sud sur la Namibie. Le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, dans un rapport6 pré
paré à l'intention de la Conférence internationale de
soutien au peuple namibien en lutte pour l'indépendance,
nous apprend que 75 des sociétés transnationales opérant
en Namibie sur 232 - soit à peu près le tiers du total des
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sociétés se trouvant en Namibie - appartiennent aux
Etats-Unis. Cette information fournit les raisons de la
tragédie que vivent l'Afrique du Sud et la Namibie et nous
rend compte des bases sur lesquelles les représentants
des Etats-Unis votent au Fonds monétaire international
[FMI] en faveur d'un prêt de 1,1 milliard de dollars à
l'Afrique du Sud. En dépit de son rôle humanitaire, le
FMI constitue bien souvent un instrument aux mains des
puissances impérialistes, qui l'utilisent pour infliger ce que
bon leur semble aux peuples opprimés.
52. Tout ce réseau d'arrogance générale, avec ses ambi
tions coloniales, racistes et sionistes, menace sans cesse
les opprimés où qu'ils se trouvent. Point n'est besoin de
rappeler que, sur la base de nos principes islamiques,
notre engagement de soutenir les opprimés et de com
battre 1'« istikbar» - ce qui signifie « oppression» 
et 1'« istikbari» - ce qui signifie la nature « oppressive»
de ces arrogants et de leurs satellites - n'a pas fléchi.
Nous n'épargnerons aucun effort pour renforcer de plus
en plus le front uni des peuples et des pays opprimés du
tiers monde. Nous demandons à tous les Etats Membres
qui sont pour la liberté et qui sont des sympathisants des
peuples démunis et opprimés d'Afrique du Sud et de
Namibie de se joindre à ce front uni et de s'abstenir
d'aborder isolément divers aspects de l'ennemi. L'ennemi
est un. L'ennemi en Afrique du Sud. en Palestine occupée,
en Amérique latine est partout le même. Il faut que nous
l'abordions de façon isolée. Ne vous laissez pas tromper
ni induire en erreur par les slogans de l'ennemi en faveur
des droits de l'homme. L'ennemi fait mine d'être furieux
lorsqu'il prétend que ses droits de l'homme sont violés
quelque part dans le monde, alors qu'il n'hésite pas à
envahir un pays quelconque en invoquant toujours la
sauvegarde des droits de l'homme. Les représentants en
connaissent tous les exemples.
53. L'Assemblée générale peut être certaine que, quelle
que soit l'action sérieuse qu'entreprendra l'Organisation
en faveur de la Namibie, il est très vraisemblable que le
groupe de contact occidental votera contre cette action.
Toutefois, cela ne saurait ni gêner ni décevoir ceux qui
chérissent la liberté et défendent les opprimés.
54. Nous avons donc besoin d'un front uni pour défier
l'ennemi partout où il est. Ce front uni doit être de plus
en plus fort, son champ d'ap~lication doit dépasser le
cadre de l'Organisation des Nations Unies simplement
parce que celle-ci est elle-même dominée comititutionnel
lement par ces mêmes forces qui représentent un néo
colonialisme en dehors du cadre de l'ONU. Nous avons
déjà souligné ce handicap inhérent aux Nations Unies,
au Conseil de sécurité le 26 octobre 19837• Cependant,
cela ne signifie en rien que nous devrions réduire notre
soutien aux efforts sincères que déploie le Secrétaire géné
ral. Nous devons appuyer et continuerons d'appuyer les
efforts de quiconque, où qu'il se trouve, pour libérer la
Namibie.
55. Tout en encourageant toutes les mesures de l'ONU
pour abattre l'impérialisme et son rôle colonial en Afrique
du Sud et ailleurs, la République islamique d'Iran compte
sur une co"'pération continue entre les pays du tiers
monde face à l'ennemi commun.
56. M. RODRlGUEZ-MEDINA (Colombie) [interpréta
tion de respagno/]: La Colombie est membre du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie depuis sa création. Au
cours de ces 17 ans, nous avons été l'un des protagonistes
de cette tâche difficile que s'est fixée la communauté
internationale pour réaliser l'indépendance el. k ~utodéter

mination du peuple namibien. Nous avons occ,::,,; ... ce poste
qui nous honore, au nom de l'Amérique latine, en raison
de notre foi profonde en la démocratie et de notre lutte
permanente et opiniâtre en faveur de la décolonisation.

57. Le fait de partager quotidiennement cette noble lutte
solidaire pour une cause aussi proche des sentiments que
nous éprouvons en tant que nation souveraine éprise de
liberté civile et politique nous a appris à apprécier la
grandeur et l'héro~:Jme du peuple africain dans l'adversité.
58. En écoutant ce débat général, on pourrait penser
que l'on a de bonnes raisons d'être découragés et d'être
pessimistes. Toutefois, bien que le monde semble avoir
épuisé ses réserves de patience face à l'attitude rebelle de
l'Afrique du Sud à l'égard des résolutions de l'Organisa
tion des Nations Unies, nous pensons que le bon sens et
la sérénité finiront par l'emporter et qu'ils feront triom
pher la justice et l'équité. 'Nous espérons que la con
damnation énergique des pretextes fallacieux utilisés pour
prolonger l'agonie de tout un peuple prononcée par la
communauté internationale conduira finalement à une
solution satisfaisante.
59. Ce n'est qu'alors que nous pourrons parler d'une
paix durable en Afrique australe et ce n'est que lorsque
la Namibie sera parvenue à l'indépendance que l'ONU
pourra mettre un point final à sa tâche la plus ambitieuse,
l'élimination totale du colonialisme.
60. Le Secrétaire général a amplement montré sa capa
cité de négociateur et de médiateur dans le problème
namibien. Nous devons l'appuyer sans réserve. Il doit
pouvoir mener à son terme l'œuvre qu'il a entreprise dès
qu'il a pris ses fonctions. Lui seul est capable de mener
à terme le plan pour l'indépendance de la Namibie et peut
garantir que ce processus se réalisera selon les objectifs
de l'Organisation et le mandat qui lui a été confié.
61. Il faut mt;ttre fin au pillage des ressources naturelles,
à la déception politique du peuple namibien ainsi qu'à
toute aide économique et à toute assistance militaire
permettant aux oppresseurs de perpétuer leur domination
illégale. La conscience morale de l'opinion publique mon
diale doit être mobilisée pour accélérer ce processus et
condamner toute tentative visant à le détourner ou à le
dénaturer. La Colombie, en tant que pays non aligné qui
a fait de la cause namibienne un engagement prioritaire
de sa politique extérieure, intervient aujourd'hui devant
l'Assemblée, animée par la conviction profonde et opti
miste qu'un règlement pacifique du conflit qui met en jeu
l'existence même de l'Organisation des Nations Unies
interviendra.
62. Nous sommes certains qu'il n'existe aucune raison
valable, qu'elle soit politique ou économique ou encore
moins morale, qui justifie un nouveau retard dans la solu
tion de cette situation intolérable. Mon pays espère que
lorsqu'on parviendra à un accord définitif, celui-ci sera
conclu sous l'égide de l'Organisation. 11 n'est bon ni pour
la communauté internationale ni pour l'avenir de l'Orga
nisation des Nations Unies que l'Organisation soit écartée
du plan qu'elle a si difficilement construit au fil de ces
années. C'est pourquoi nous sommes profondément con
vaincus que, grâce à l'action du Secrétaire général et à
ses grandes qualités d'architecte d'un nouveau dialogue,
il sera possible de parvenir à un accord final.
63. Miss JACOB (Guyana) [interprétation de rang/ais]:
Comme beaucoup de délégations l'ont déjà souligné, il
ya 37 ans que cette question est portée à l'attention de
l'Assemblée, ce qui revient à dire que cette question est
étudiée depuis la création de l'Organisatio~.

64. Ce n'est pas faute de volonté ni d'engagement de
la part de l'Organisation que la question de Namibie n'a
pu être réglée. Depuis 1966, les efforts déployés en vue
d?assurer la liberté et l'indépendance aux Namibiens ont
été très importants. La question de Namibie Cl)t en fait
unique dans l'histoire de l'Organisation puisqu'il s'agit
du premier et du seul Territoire pour lequel l'Organisation
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des Nations Unies assume une responsabilité directe,
responsabilité qui est assumée pour réagir au défi sans
précédent lancé par l'Afrique du Sud lorsqu'elle a refusé
de placer l'ancien Territoire sous Mandat de la Société
des Nations dans le Régime international de tutelle et de
reconnaître la compé~ence de l'Organisation des Nations
Unies en tant que successeur de la Société des Nations.
65. Aujourd'hui, la "nature de cette question est telle que
lorsque nous parlons de la Namibie, nous devons prendre
en compte plusieurs questions interdépendantes. Parmi
ces questions, l'occupation illégale du Territoire par
l'Afrique du Sud et le déni systématique du droit inalié
nable du peuple namibien à l'autodétermination et à
l'indépendance, le pillage des ressources de ce territoire,
les actes systéI1tatiques d'agression lancés contre les Etats
voisins par l'Afrique du Sud et le défi lancé à la crédi
bilité et à l'auto::it~ de l'Organisation en raison du refus
de l'Afrique dll ~ud de respecter ses résolutions et ses
décisions oc=upt:nt unie place importante.
66. Depuis la résolution 2145 (XXI) adoptée le 27 octobre
1966, qui plaçait la Namibie et son peuple sous la respon
sabilité directe de l'ONU, jusqu'à la résolution 435 (1978)
du Conseil de sécurité, qui ac~eptait les propositions du
groupe de contact occidental composé de cinq Etats,
l'Organisation a montré qu'elle était résolue à chercher
une solution pacifique à la question namibienne. Cepen
dant, durant cette période, l'attitude de l'Afrique du Sud
n'a été que mensonges, atermoiements et intransigeance.
Le soutien et l'encouragement apportés à l'Afrique du
Sud par les Etats qui ont des liens commerciaux et autres
avec le régime d'apartheid ont contribué à renforcer le
régime de Pretoria dans sa conviction qu'il pouvait con
tinuer à fouler aux pieds en toute impunité les droits du
peuple namibien. Ces manœuvres destinées à lui per
mettre de rester dans le Territoire et de continuer à refuser
aux Namibiens l'exercice de leurs droits se poursuivent
sans relâche. Ces actes sont commis maintenant bien
au-delà des frontières de la Namibie et ont pris ces der
niers temps la forme d'une agression armée de grande
envergure contre les Etats de la région, notamment la
République populaire d'Angola où les dom..'i1lages infligés
à l'infrastructure seule s'élèvent déjà à des milliards de
dollars.
67. La situation en Namibie et dans la région s'est
tellement détériorée qu'elle représente maintenant une
grave menace à l'égard de la paix et de la sécurité inter
nationales. La communauté internationale cloit réagir à
cet état de fait. Les amis de l'Afrique du Sud et ses alliés,
en particulier ceux qui ont des obligations particulières
en vertu de la Charte des Nations Unies, doivent examiner
très attentivement la situation extrêmement dangereuse
qu'ils contribuent à créer et à maintenir en collaborant
avec l'Afrique du Sud.
68. La participation de très nombreuses délégations au
débat actuel montre que le souci qu'inspire la Namibie
est général et profond. Le Guyana élève à son tour sa
voix contre l'injustice faite au peuple namibien et contre
le scandale qui se poursuit en Afrique du Sud. Si nous
ne le faisions pas, nous ne nous montrerions pas à la
hauteur de notre engagement collectif eri. vertu de la
Charte: créer les conditions permettant à l'humanité de
vivre dans la d~gnité et la liberté pour tous.
69. ç:e qui nous trouble le plus, comme tous ceux qui
souhaitent vraiment la libération rapide de la Namibie,
c'est que l'Afrique du Sud se sert d'un nouveau prétexte
pour ne pas coopérer à la solution de ce problème, en
insistant pour lier son retrait de Namibie au retrait des
forces cubaines d'Angola, élément hors de propos ne
faisant pas partie des dispositions de la résolution 435
(1978) du Conseil de sécurité.

70. Ma délégation considère que cette tentative de faire
dépendre l'indépendance de la Namibie du retrait des
forces cubaines d'Angola est une nouvelle mesure destinée
à détourner l'attention de la communauté internationale
de la question véritable et à camoufler les desseins de
l'Afrique du Sud dans la région. Les forces cubaines se
trouvent en Angola sur l'invitation directe du Gotlverne
ment souverain de ce pays. Leur présence n'a rien à voir
avec le retrait de l'Afrique du Sud de la Namibie. En
insistant sur le couplage, on a pour but de continuer à
refuser au peuple namibien ses droits inaliénables, et cela
constitue une ingérence dans les affaires intérieures de
l'Angola. La résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité
définit très clairement les étapes de l'accession de la Nami
bie à l'indépendance et, devant les méthodes sans scrupules
employées maintenant pour saper l'autorité de l'Organisa
tion, cette dernière a la responsabilité et le devoir de
prendre d.es mesures pratiques afin d'assurer sans plus
de retard l'application de ses résolutions. Le Guyana est
absolument convaincu que ceux qui encouragent et défen
dent cette nüüvelle manière de déjouer systématiquement
le processus de libération contribuent directement à faire
persister les souffrances du peuple namibien et celles des
peuples de toute la région.
71. Il est peu surprenant que, encouragé par cette insis
tance sur le retrait cubain en tant que condition préalable
à l'indépendance de la Namibie, le régime de Pretoria soit
devenu plus intransigeant encore, indiquant très claire
ment, pour répondre à la résolution 539 (1983) du Con
seil de sécurité, qu'il ne respectera pas les dispositions
de cette résolution. Cette attitude contraste de façon
marquée avec celle adoptée par la SWAPO pendant toute
la période de négociation et ma délégation voudrait rendre
hommage, une fois de plus, à la maturité et à l'intelli
gence diplomatique qui ont caractérisé le comportement
de la SWAPO pendant cette période et réaffIrmer qu'elle
appuie la SWAPO en tant que seul représentant légitime
du peuple de Namibie.
72. Ma délégation voudrait également rendre hommage
au Conseil des Nations Unies pour la Namibie, sous la
présidence de M. Lusaka, de la Zambie, pour son opi
niâtreté et son ouverture d'esprit dans l'exercice de son
mandat en tant qu'Autorité administrantejuridique du
Territoire de la Namibie. Nous tenons aussi à féliciter
le Commissaire des Nations Unies pour la Namibie,
M. Mishra, de l'Inde, pour le dévouement et la compé
tence avel:.lesquels il s'acqui.:.~ de ses devoirs au nom du
peuple de la Namibie.
73. L'expérience de l'Organisation des Nations Unies
en ce qui concerne la question de Namibie est une longue
expérience marquée de déceptions. Quoi qu'il en soit, ma
délégation ne s'abandonnera pas au cynisme et ne veut
donc pas envisager que nous ayons à examiner perpétuel
lement la question de Namibie. La Namibie doit être libre.
C'est un territoire à l'égard duquel l'Organisation des
Nations Unies a assumé une responsabilité directe. Il
incombe donc à tous les Membres de l'Organisation, et
surtout à ceux auxquels la Charte confère des responsabi
lités particulières et à ceux qui peuvent avoir une influence
sur l'Afrique du Sud, de veiller à ce que la Namibie accède
à l'indépendance sans plus de retard. Nous devons faire
les plus grandes pressions sur l'Afrique du Sud pour
qu'elie respecte les décisions pertinentes du Conseil de
sécurité.
74. Ma délégation lance un appel solennel aux amis et
aux sympathisants de l'Afrique du Sud pour qu'ils met
tent au premier plan de leurs considération$ les droits et
les intérêts du peuple namibien, car c'est lui qui souffre
le plus de tout accommodement avec le régime de Pre
toria. Ma délégation espère que, grâce à l'examen de la
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question de Namibie à cette session de l'Assemblée géné
rale, les Etats - et surtout les amis occidentaux puissants
de l'Afrique du Sud - réaffi!meront leur engagement
d'assurer la réalisation de la libération de la Namibie
envers laquelle l'Organisation s'est elle-même si ferme
ment engagée.
75. En conclusion, je tiens à dire que ma délégation
appuie sans réserve les résolutions relatives à cette ques
tion qui sont présentées.
76. M. S. E. CHARLES (Haïti): Une fois de plus,
l'Assemblée est appelée à se prononcer sur l'épineuse
question de la Namibie, qui reste l'un des problèmes les
plus préoccupants posés à la conscience de l'humanité.
77. Point n'est besoin pour moi d'en retracer la genèse,
dont les moindres détails sont plus que connus des
membres de l'Assemblée. Je rappellerai tout simplement
que, pendant près de quatre décennies, cette question a été
régulièrement examinée par les principales instances de
l'Orga....Jsation qui se sont révélées nettp.mp.nt incapables de
mettre un terme à l'assujettissement du vaillant et pacifique
peuple namibien par le régime raciste d'Afrique du Sud.
Ce dernier, en effet, ignorant souverainement les résolu
tions pertinentes du Conseil de sécurité et de l'Assemblée
générale, y maintient avec opiniâtreté son occupation
illégale, défiant ainsi l'Organisation des Nations Unies
et la communauté internationale. Pis est, tous les efforts
de l'Afrique du Sud visent à la consolidation et à la per
pétuation de sa domination du territoire namibien dans
lequel elle a introduit l'apartheid, le régime le plus odieux
et le plus dégradant qu'ait connu l'humanité.
78. De surcroît, forte de sa supériorité militaire et assu
rée de l'impunité que lui procure, nous devons le recon
naître, son alliance avec certains intérêts occidentaux,
l'Afrique du Slld intensifie ia violence contre la popula
tion civile sans défense tandis que les Etats africains voi
sins, particulièrement la République populaire d'Angola,
se voiebt l'objet de nombreux actes d'agression, en vio
lation de leur souveraineté et de leur intégrité territoriale.
79. Il va sans dire que cette politique agressive du régime
sud-africain, qui va à l'encontre des principes fonda
mentaux sur lesquels sont fondées les relations interna
tionales, constitue une source de tension permanente dans
la partie australe du continent et menace sérieusement la
paix et la sécurité internationales.
80. Il Ya sept ans que le Conseil de sécurité, conscient
de la gravité de la situation dont la solution passe par
l'exercice effectif par le peuple namibien de son droit
inaliénable à l'autodétermination, à la liberté et à l'indé
pendance nationale, a adopté la résolution 385 (1976) qui
devait assurer, entre autres choses, le retrait de l'Afrique
du Sud de la Namibie et l'organisation d'élections libres
sous la supervision et le contrôle de l'ONU. Malheureuse
ment, il n'en fut rien.
81. Deux ans plus tard, à l'initiative des puissances occi
dentales, un plan de règlement de la question namibienne,
auquel avait d'ailleurs souscrit l'Afrique du Sud, a été
approuvé par le Conseil dans sa résolution 435 (1978).
82. Mon pays, qui a toujours refusé à PAfrique du Sud
un rôle quelconque dans le règlement de la question nami
bienne, sinon son retrait pur et simple du Territoire, avait
fait siens les éléments de base de cette résolution dans
l'espoir qu'elle conduirait à un règlement pacifique de ce
problème qui a déjà causé tant ùe souffrances inutiles aux
peuples de l'Afrique australe.
83. Mais; une fois de plus, les efforts de l'Organisation
se sont heurt&-~ à la duplicité du régime sud-africain quant
à la mise en œuvre de la résolution en soulevant des ques
tions qui lui sont tout à fait étrangères.

84. A cet égard, nous pensons, comme le Sc..crétaire
général, que la question de Namibie doit être considérée
comme une question de fond en soi et non comme acces
soire à d'autres questions. Le Secrétaire général a déclaré,
au paragraphe 16 de son excellent rapport sur l'applica
tion des résolutions 435 (1978) et 439 (1978) du Conseil
de sécurité 1 que

« ... le fait que la résolution 435 (1978) ne soit toujours
pas appliq,uée, outre qu'il nuit à la Namibie, compro
met les chances d'un avenir pacifique et prospère pour
la région tout entière. Ce retard nuit aussi, plus géné
ralement, aux relations internationales, en contribuant
à alourdir le climat de désenchantement et de méfiance
q1ü règne actuellement, avec tout ce que cela implique
pour la paix et la sécurité dans la région. »

85. L'attitude de défi du régime de Pretoria doit être
brisée. La Charte prévoit, au Chapitre VII, des mesures
coercitives efficaces que le Conseil de sécurité devrait de
toute urgence adopter contre l'Afrique du Sud. Face au
raidissement du régime de Pretoria. le recours à ces
mesures reste l'ultime alternative.
86. Pour terminer, ma délégation voudrait réitérer la
solidarité et le soutien total du Gouvernement et du pe;:ple
haïtiens à la lutte héroïque du peuple namibit::n pour la
libération nationale sous la direction de la SWAPO, son
seul représentant authentique légitime, et elle novrrît
l'espoir que la communauté internationale continuera à
leur apporter tout le soutien nécessaire au triomphe de
leur juste cause.
87. Ma délégation voudrait également rendre un hom
mage mérité au Secrétaire général et au Président du Con
seil des Nations Unies pour la Namibie pour les efforts
qu'ils ne cessent de déployer en vue d'assurer l'application
rapide de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité.
88, M. HOUFFANE (Djibouti): Une fois de plus,
l'Assemblée générale examine la question de Namibie,
question très importante et très préoècupante qui demeure,
dans son essence et son îondement, un problème de
décolonisation, dont la responsabilité incombe entière
ment à l'Organisation des Nations Unies, conformément
à l'esprit de la rés()lution 1514 (XV) de l'Assemblée géné
rale contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux.
89. En outre, il y il plus de 17 ans que l'Assemblée géné
rale a reconnu, dans sa résolution 2145 (XXI), le statut
international de la Namibie et mis fin au Mandat de
l'Afrique du Sud sur ce Territoire.
90. Le Conseil de sécurité a aussi réaffirmé cette respon
sabilité directe de l'Organisation et encouragé la lutte du
peuple namihien.
91. En un mot, je m'abstiendrai de retracer l'historique
de la Namibie, qui nous est très chère. Le rapport du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie 1'A/38/24}
nous informe très longuement et très clairement sur le
développement de la situation.
92. Nous notons avec reconnaissance que le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, sous la direction compé
tente et expérimentée de M. Paul Lusaka, de la Zambie,
s'est acquitté du mandat que lui avait confié l'Assemblée
générale et s'est acquitté également de ses responsabilités
avec diligence, conformément aux résolutions pertinentes
de l'ONU. Nous sommes très heureux, à ce stade, de
féliciter le Conseil pour ses efforts irJassables afin de
mobiliser un appui international concerté pour mettre
fin à l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique
du Sud.
93. L'espoir de la communauté internationale de voir
une Namibie libre, indépendante et souveraine nous tient
à cœur d'année en année. C'est pour cela que, depuis ,:inq
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ans, nous attendons avec impatience l'application de la
résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, dont le con
tenu est la base d'un règlement pacifique négocié de la
question de Namibie.
94. Mais le régime raciste d'Afrique du Sud continue
à recourir à toutes les stratégies possibles pour gagner du
temps pour ses manœuvres et ses tactiques dilatoires
visant à perpétuer sa domination sur le peuple namibien
et à exploiter davantage les ressources naturelles du Ter
ritoire en violation des résolutions pertinentes de l'Assem
blée générale et du Conseil de sécurité.
95. A cet effet, et à l'initiative des pays non alignés, le
Conseil de sécurité, dans sa résolution 532 (1983), avait
chargé le Secrétaire général de lui faire rapport aussi tôt
que possible. Je voudrais, à cet égard, louer les efforts
déployés par le Secrétaire général, qui a démontré son
dévouement et l'impartialité de l'Organisation.
96. Au paragraphe 26 de son rapport2, le Secrétaire
général a souligné:

«Ma visite dans la ïégiûn m'a fait preüdre ciaire
ment conscience du caractère tragique de la situation
actuelle sur le plan humain et de la nécessité urgente
de progresser dans l'application de la résolution. Le
peuple namibien, en faveur duquel cette action interna
tionale de longue haleine a été lancée et se poursuit,
est victime du déni de ses aspirations légitimes à une
autodétermination et à une indépendance véritables,
subit les conséquences des atermoiements et vit dans
l'incertitude quant à son avenir. »

Au paragraphe 27, il a ajouté:
« Le règlement pacifique du problème namibien est

aussi la condition d'un futur de coopération et de paix
pour les pays de la région. »

97. La question qui nous est posée d'année en année
se passe de commentaire et c'est une question de décolo
nisation, comme l'ont dit d'autres orateurs.
98. II est notable désormais que le Conseil de sécurité
a rejeté le soi-disant couplage avancé par l'Afrique du
Sud en ce qui concerne l'indépendance de la Namibie.
Par sa résolution 539 (1983), le Conseil de sécurité a
condamné l'Afrique du Sud pour son occupation illégale
de la Namibie en violation flagrante des résoiutions de
l'Assemblée générale et des décisions du Conseil de sécu
rité. Il a aussi condamné l'Afrique du Sud pour le seul
obstacle qu'elle oppose à l'application de la résolution 435
(1978) en insistant sur des questions contraires aux dispo
sitions du plan des Nations Unies pour l'indép:mdance
de la Namibie.
99. Nous voyons là un encouragement aux efforts entre
pris par la communauté internationale et il ne faudrait
pas donner occasion au régime raciste d'Afrique du Sud
de tergiverser et trouver d'autres alibis. Le Conseil de
sécurité devrait, dans un délai proche ou déterminé,
prendre les mesures qui s'imposent, conformément au
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. Nous
sommes convaincus que ce n'est que par l'application de
ces sanctions qu'on pourra obliger le régime sud-africain
à se conformer aux résolutions pertinentes de l'ONU sur
la Namibie.
100. En conclusion, je voudrais ici saluer le peuple cou
rageux de Namibie qui, sous la conduite de la SWAPO,
lutte courageusement contre l'Afrique du Sud. Je voudrais
également saluer les Etats de première lign~ - l'Angola,
le Mozambique, la Zambie et les autres - qui donnent
refuge et appui au peuple d'Afrique du Sud.
101. Je voudrais aussi rendre hommage aux efforts
entrepris par le Conseil des Nations Unies pour la Nami
bie, par le Commissaire des Nations Unies pour la Nami
bie, M. Mishra, pour les efforts inlassables qu'il font pour

venir en aide au peuple de ce pays et trouver une solution
juste et durable à ses maux.
102. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol) :
J'appelle l'attention des représentants sur le fait que
l'Assemblée est saisie de cinq projets de résolution, recom
mandés par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,
qui figurent dans le rapport du Conseil [A/38/24]. Je
donne la parole au représentant du Nigéria qui va pré
senter l~ projet de résolution A, intitulé «Situation en
Namibie résultant de l'occupation illégale du Territoire
par l'Afrique du Sud».
103. M. FAFOWORA (Nigéria) [interprétation de
l'anglais]: C'est la trente-sixième année que la question
de Namibie est au premier plan des préoccupations de
l'OrganisaO,on. Aucune autre question ne retiént depuis
si longtemps l'attention de la communauté internationale.
La cause de l'indépendance de la Namibie a été appuyée
par l'écrasante majorité des Etats depuis les premières
années de l'Organisation. Depuis lors, l'élan s'est accen
tué en raison de la décision prise·par l'Assemblée il y a
17 ans de mettre fin au Mandat de l'Afrique du Sud sur
la Namibie {voir résolution 2145 (XXI)), conformément
à l'avis consultatif historique rendu le 21 juin 1971 par
la Cour internationale de JusticeS, ainsi qu'en raison de
la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité et de nom
breuses autres résolutions et décisions de l'Assemblée
générale et du Conseil de sécurité.
104. Toutefois, au cours de ces longues années, la com
munauté interuationale a été frustrée dans ses efforts
visant à mettre en œuvre le plan des Nations Unies pour
l'indépendance de la Namibie en raison de l'intransi
geance du régime de Pretoria appuyé par ses alliés occi
dentaux, qui a créé impasse après impasse. L'Assemblée
connaît tout cela. Le régime raciste a essayé de recourir
à toutes les manœuvres possibles pour berner la commu
nauté internationale. Je songe aux tentatives faites par
l'Afrique du Sud et les Etats-Unis pour lier la question
de l'indépendance de la Namibie à des questions sans
pertinence ni rapport avec elle, comme la présence de
forces cubaines en Angola.
105. Le Conseil de sécurité, dans sa résolution 539
(1983), a récemment rejeté

« ... l'insistance avec laquelle l'Afrique du Sud lie
l'indépendance de la Namibie à des considérations sans
pertinence ni rapport avec la question comme étant
incompatible avec la résolution 435 (1978), avec d'autres
décisions du Conseil de sécurité et avèc les résolutions
de l'Assemblée générale relatives à la Namibie, notam
ment la résolution 1514 (XV»).

Le Conseil a également décidé qu'au cas où l'Afrique du
Sud persisterait à faire de l'obstruction il envisagerait
l'adoption de mesures appropriées en vertu de la Charte
des Nations Unies.
106. L'intransigeance de l'Afrique du Sud demeure le
seul obstacle sur la voie de l'inàé~ndance de la Namibie.
C'est dans ce contexte que ma délégation présente le
projet de résolution A. C'est un projet de résolution qui
a été recommandé par consensus à l'AE;z;emblée,ar le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie.
107. Le projet de résolution réaffirme une fois de plus
le droit du peuple namibien à parvenir à l'autodétermi
nation et à'l'indépendance nationale dans une Namibie
un,ie, tout en réaffirmant le mandat confié au Conseil des
Nations Unies pour la Namibie en tant qu'Autorité
administrante légaJ.e du Territoire jusqu'à son indépen
dance. Le projet réaffirme en outre ia légitimité de la lutte
du peuple namibien par tous les moyens, y compris la
lutte armée, sous la direction de la SWAPO, son seul
représentànt authentique.
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108. Après avoir énoncé ces principes fondamentaux
répétés d'année en année par l'Assemblée, le projet de
résolution condamne énergiquement l'occupation illégale
et continue de la Namibie par l'Afrique du Sud ainsi que
ses efforts visant à empêcher la mise en œUVre des réso~
lutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de sécurité,
qui demeurent la seule base d'un règlement pacifique
internationalement reconnu de la question de Namibie.
109. Le projet de résolution rejette fermement les ten~
tatives persistantes des Etats~Unis et de l'Afrique du Sud
en vue d'établir un « lien» ou un « parallèle » quelconque
entre l'indépendance de la Namibie et le retrait des forces
cubaines d'Angola, et souligne très nettement que tout
tentative de ce geme vise à retarder le processus de déco
lonisation en Namibie et constitue une ingérence dans les
affaires intérieures de l'Angola.
110. Etant donné la menace faite récemment par
l'Afrique du Sud d'appliquer un autre prétendu règlement
interne en Namibie, telle quela mise en place d'une nou
velle institution fantoche. le orétendu Conseil d'Etat, le
projet de résolution condamne énergiquement cette der~
nière violation directe de la résolution 439 (1978) du
Conseil de sécurité, aux fins de perpétuer la mainmise de
l'Afrique du Sud sur le Territoire.
111. Le projet de. résolution condamne l'assistance
accrue prêtée par les grandes puissances occidentales et
par Israël à l'Afrique du Sud dans les domaines poli
tique, économique, financier et, particulièrement, dans
le domaine militaire. A cet égard, le projet de résolution
déclare que la résolution sur la nécessité d'une aide au
développement pour la Namibie, adoptée par le Parle~

ment européen le 13 janvier 1983 9, demandant à la Com~
munauté économique d'apporter une aide à la Namibie
occupée ainsi qu'aux prétendus « réfugiés du sud de
l'Angola» en Namibie, si elle était appliquée, bafouerait
le droit international en impliquant une reconnaissance
de la présence de l'Afrique du Sud en Namibie et contri
buerait au financement de l'administration illégale du
Territoire par Pretoria, tout en encourageant les actes
d'agression contre l'Angola et l'occupation d'une partie
du territoire angolais.
112. Le projet de résolution prend note, à cet égard,
de la lettre du 15 novembre 1983, adressée au Secrétaire
général par le Président du Parlement européen, dans
laquelle il est indiqué que le Parlement européen et la
Communauté européenne appuient et respectent le plan
établi par l'Organisation des Nations Unies pour la
Namibie [voir A/38/24, annexe III].
113. Le projet de résolution dont nous sommes saisis
condamne l'Afrique du Sud pour le renforcement de sa
puissance militaire en Namibie, ainsi que son utilisation
du territoire namibien comme base militaire pour le lance~

ment d'attaques armées contre les Etats africains voisins,
et en particulier les actes répétés et non provoqués d'agres~

sion contre l'Angola ainsi que l'occupation de l'Angola.
114. Il exprime une profonde préoccupation devant le
fait que le régime de Prétoria a acquis une capacité
d'armement nucléaire et que cela constitue une nouvelle
tentative de la part du régime raciste de terroriser les Etats
indépendants de la région tout en présentant un danger
pour l'humanité tout entière. A cet égard, le projet de
résolution condamn~ la poursuite de la collaboration,
dans les domaines militaire et nucléaire, de certains Etats
occidentaux et d'Israël avec l'Afrique du Sud, en violation
de l'embargo sur les armes imposé contre l'Afrique du
Sud en vertu de la résolution 418 (1977) du Conseil de
sécurité, en date du 4 novembre 1977.
115. Le projet de résolution traite également des tenta~

tives auxquelles se livre l'Afrique du Sud pour faire
échouer les travaux de la Conférence de coordina~iondu

développement de l'Afrique australe [SADCC] et demande
à tous les Etats de fournir à la Conférence toute l'assis~

tance possible dans les efforts qu'elle déploie pour pro
mouvoir la coopération économique régionale.
116. Le projet de résolution déclare que toutes les acti~

vités des intérêts économiques étrangers en Namibie sont
illégales en vertu du droit international et que l'Afrique
du Sud et tous les intérêts économiques étrangers opérant
en Namibie devront répondre du préjudice causé devant
le futur gouvernement légitime d'une Namibie indépen~

dante. Le projet de résolution prie les gouvernements con~

cernés de prendre les mesures appropriées pour faire en
sorte que soient appliquées les dispositions du décret nO 1
pour la protection des ressources naturelles de la Nami~
bie 1o, promulgué le 27 septembre 1974 par le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie.
117. Le projet de résolution actuel prie à nouveau tous
les Etats de prendre, en attendant l'imposition de sanc~

tions obligatoires contre l'Afrique du Sud, les mesures
législatives, ad!!,jnistratives et autres voulues unilatérale
ment et collectivement pour isoler l'Afrique du Sud, et
prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie de con
tinuer à surveiller le boycottage de l'Afrique du Sud.
118. Enfin, le projet de résolution demande au Conseil
de sécurité d'adopter les mesures nécessaires pour ren
forcer l'embargo sur les armes contre l'Afrique du Sud
et d'en assurer la stricte observation par tous les Etats
et, étant donné la menace sérieuse pour la paix et la
sécurité internationales posée par l'Afrique du Sud, prie
instamm.ent le Conseil de sécurité d'imposer immédiate~
ment des sanctions globales obligatoires contre ce pays,
ainsi qu'il est prévu au Chapitre VII de h Charte des
Nations Unies.
119. Le projet de résolution que je soumets à l'exa~

men de l'Assemblée pour adoption est un résumé exact
des questions liées à l'indépendance de la Namibie et
j'espère que l'Assemblée lui accordera l'appui le plus large
possible.
120. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol): Je
donne maintenant la parole au représentant de l'Inde qui
désire présenter le projet de résolution B, intitulé «Appli~

çation de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité ».
121. M. KRISHNAN (Inde) [interprétation de l'anglais]:
Peu de résolutions ont bénéficié d'un appui international
aussi général qUè celui dont a bénéficié la résolution 435
(1978) du Conseil de sécurité. En effet, le monde estime
aujourd'hui que cette résolution, qui énonce le plan des
Nations Unies pour l'indépendance de la Namibie, repré
sente la seule base acceptable de règlement pacifique de
la question namibienne. Que ce plan n'ait pas encore été
mis en œuvre, cinq ans après l'adoption par le Conseil de
la résolution 435 (1978), est donc un paradoxe tragique.
122. Les obstacles semés par l'Afrique du Sud sur la
voie de l'application de cette résolution ne sont que trop
connus de la communauté internationale et n'ont guère
besoin d'être rappelés. Il résulte de l'intransigeance de
l'Afrique du Sud que la communauté internationale doit
intensifier ses pressions sur ce régime pour le persuader
de se soumettre à la volonté universelle et de coopérer
à la mise en œuvre de la résolution 435 (1978), qui est
fondamentale dans le processus pacifique d'accession de
la Namibie à l'indépendance.
123. Le projet de résolution que j'ai l'honneur de sou~

mettre à l'Assemblée au nom du Conseil d~ Nations Unies
pour la Namibie souligne l'importance de la résolution 435
(1978) et la nécessité de l'appliquer sans autre délai.
124. Le projet de résolution dont il s'agit se passe de
commentaires et je ne m'étendrai pas sur ses divers alipéas
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et paragraphes séparément. En un mot, il condamne
fermement l'Afrique du Sud, qui fait obstacle à l'appli-

. cation des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité;
il réaffirme que la Namibie relève directement de la
responsabilité de l'Organisation des Nations Unies; il
rappelle que la résolution 435 (1978) du Conseil de sécu
rité demeure la seule base pour un règlement pacifique
de la question de la Namibie et exige sa mise en appli
cation immédiate et inconditionnelle, sans modification
ni réserve ou amendement, et sans l'introduction de
questions hors de propos, qui lui sont étrangères, telles
que des questions de «couplage », de «réciprocité» ou
de «parallélisme ». Le projet de résolution rejette et
condamne fermement les tentatives visant à établir un
« lien» ou un « parallèle» quelconque entre l'indépen
dance de la Namibie et toute question sans objet qui lui

• est étrangère, en particulier la présence de forces cubaines
en Angola; il souligné sans équivoque que de telles ten
tatives sont destinées à retarder le processus de décoloni
sation de la Namiuie et constituent une ingérence dans
les affaires intérieures de l'Angola; il demande aux Etats
de rejeter le «couplage ». Enfin, le projet demande au
Conseil de sécurité d'exercer son autorité en ce qui CCin
cerne l'application des résolutions pertinentes et le prie
instamment d'imposer contre le régime raciste de Pretoria
les sanctions globales obligatoires prévues au Chapitre VII
de la Charte des Nations Unies.
125. Le long débat auquel s'est livrée l'Assemblée sur la
question de Namibie - débat qui vient de prendre fin,
au cours duquel 95 délégations, nombre sans précédent,

.ont été entendues - n'a fait que démontrer l'intensité
des sentiments qui animent la communauté internationale

. devant la servitude persistante du peuple namibien. Ce
débat a également manifesté à la quasi-unanimité le rejet
catégorique du couplage et le désir des Etats représentés
ici de voir la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité
appliquée sans plus de retard et sans que de nouveaux
prétextes soient avancés. Le projet de résolution fait écho
à ce que nous avons entendu ces quatre derniers jours
et il traduit la volonté clairement exprimée de l'Assem
blée. C'est pourquoi on peut espérer qu'il recevra l'appui
écrasant de l'Assemblée générale.
126. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol): Je
donne la parole au représentant de la Yougoslavie, qui
va présenter à l'Assemblée générale le projet de résolu
tion C, intitulé «Programme de travail du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie ».
127. M. GOLOB (Yougoslavie) [interprétation de
l'anglais}: J'ai l'honneur de présenter le projet de résolu
tion C recommandé par le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie. Le Conseil, créé par la résolution 2248 (S-V)
de l'Assemblée générale, en date du 19 mai 1967, en tant
qu'Autorité administrante légale de la Namibie jusqu'à
son indépendance, a établi un programme de travail pour
l'année à venir qui, de l'avis du Conseil, lui permettra
de s'acquitter du mandat qui lui a été confié par cette
résolution et par les résolutions adoptées depuis lors par
l'Assemblée générale.
128. Selon ce programme de travail, le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie continuera de représenter
la Namibie dans les conférences, dans les organisations
intergouvernementales et non gouvernementales et, parti
ciper 'aux réunions des institutions spécialisées afin de
protéger les intérêts du peuple namibien, de consulter les
gouvernements afin de favoriser la mise en œuvre des
résolutions de l'Organisation des Nations Unies sur la
Namibie et de prendre contact avec les gouvernements
et sociétés étrangères installées en Namibie à propos des
conditions illégales dans leiiquelles elles fonctionnent dans
le Territoire. En outre, le Conseil organisera des auditions,

des colloques et des séminaires, afin de recueillir des
renseignements sur l'exploitation de la Namibie par
l'Afrique du Sud et autres intérêts étrangers et de divul
guer ces activités. Le Conseil organisera des colloques
régionaux et publiera des rapports sur la situation en
Namibie, afin de mobiliser un soutien actif pour la cause
namibienne.
129. Au Conseil des Nations Unies pour la Namibie,
nous estimons que l'Organisation doit faire tout ce qui
est en son pouvoir pour persuader les pays qui soutien
nent l'Afrique du Sud dans son intransigeance de cesser
de le faire. Nous pensons qu'il convient de renforcer les
programmes d'activités du Conseil, en particulier ceux
qui visent à sensibiliser les sociétés de ces pays au sort
du peuple namibien et à leur faire mieux prendre cons
cience du caractère immoral de leur coopération avec le
régime d'occupation sud-africain en Namibie.
130. Je tiens à souligner que, dans la situation présente
caractérisée par le refus catégorique, par l'Afrique du
Sud, de toutes les mesures prises par les Nations Unies
en vue de la mise en œuvre du plan des Nations Unies,

. le programme de travail du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie prend un relief supplémentaire. C'est
pourquoi je soumets ce projet de résolution à l'Assem
blée générale pour adoption, dans l'espoir sincère que les
activités menées par le Conseil contribueront de manière
significative à l'accession de la Namibie à l'indépendance
dans les plus brefs délais possibles.
131. L~ PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol): Je
donne maintenant la parole au représentant de la Bul
garie, qui présentera le projet de résolutîon D, intitulé
«Diffusion d'informations et mobilisation de l'opinion
publique internationale en faveur de la Namibie ».
132. M. DENICHIN (Bulgarie) [interprétation de
l'anglais]: J'ai l'honneur de présenter le projet de résolu
tion D recommandé par le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie.
133. Au fIl des années, il est devenu de plus en plus clair
que la simple reconnaissance, par l'ONU, du droit du
peuple namibien à l'autodétermination, à la liberté et à
l'indépendance, les condamnations répétées de la poli
tique colonialiste et brutale d'ap:zrtheid des racistes sud
africains, la répression et les agressions, les appels de
l'Organisation pour que prenne fin immédiatement cette
politique et que l'indépendance soit octroyée à la Namibie,
bien qu'étant de la plus haute importance, n' -Dnt pas, en
eux-mêmes amené le régime de Pretoria à se retirer du
Territoire illégalement occupé. Au contraire, les racistes,
défiant d'une manière arrogante les nombreuses résolu
tions de l'ONU, ont poursuivi et étendu leur guerre colo
niale agressive contre le peuple de Namibie, qui, sous la
direction de son seul et authentique représentant, la
SWAPO, mène une guerre héroïque et juste pour son
indépendance. L'agression de Pretoria a, depuis long
temps, débordé les frontières de l'Afrique du Sud et de
la Namibie. Aujourd'hui, tous les Etats indépendants
d'Afrique de la région sont sous la menace directe du
régime raciste. En fait, comme on l'a déclaré plus d'une
fois devant l'Assemblée générale, la politique de l'Afrique
du Sud raciste est devenue une menace à la paix et à la
sécurité internationales.
134. Il est donc de plus en plus évident qu'un effort
soutenu et concerté d~ la communauté internationale tout
entière s'impose poûr aider le peuple namibien à parvenir
à l'indépendance. Le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie et l'~nsemblede la communauté internationale
reconnaissent depuis longtemps que la diffusion perma
nente d'information sur tous les aspects de la question
de Namibie constitue l'un des moyens les plus impor
tants et les plus efficaces pour atteindre ce but. Cela est
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indispensable pour susciter un vaste mouvement de soli
darité à la cause namibienne, pour sensibiliser l'opinion
publique coutre la politique de Pretoria et contre l'aide
multilatérale que le régime d'apartheid reçoit des Etats
Unis, d'autres Etats occidentaux et d'Israël. Cela est
encore plus important si l'on tient compte du fait qu'une
vaste campagne destinée à présenter la question nami
bienne sous un jour trompeur et à occulter la véritable
nature du régime colonialiste est menée dans ces mêmes

· Etats, campagne qui va dans le sens de leur politique de
soutien à l'Afrique du Sud.
135. Conformément à son mandat en tant qu'Autorité
administrante légale de la Namibie jusqu'à l'indépen
dance, le Conseil des Nl;ttions Unies pour la Namibie est
devenu le point de ralliement de la mobilisation du monde
entier pour appuyer la lutte du peuple namibien. Compte
tenu de ce fait, l'Assemblée générale, dans le projet de
résolution actuellement à l'examen, demande au Conseil
de continuer à étudier les voies et moyens susceptibles
d'accroître la diffusion d'informations sur la Namibie.
En outre, elle prie le Secrétaire général de veiller à ce que
le Département de l'information du Secrétariat, lorsqu'il
diffuse des informations sur la question de Namibie, suive
les directives énoncées par le Conseil et, à titre prioritaire,

· aide celui-ci à mettre en œuvre son programme de diffu
sion d'informati..ms. Elle décide également d'intensifier
sa campagne internationale pour appuyer la cause de la
Namibie et pour dévoiler et dénoncer la collusion des
Etats-Unis d'Amérique, de certains autres pays occiden
taux et d'Israël avec les racistes sud-africains et, à cette
fin, prie le Conseil d'inscrire à son programme de diffu
sion d'in.formations pour. 1984 toute une série d'activités,
-notamment l'organisation d'un colloque pour marquer
le centième anniversaire de la lutte héroïque du peuple
namibien contre l'occupation coloniale et le pillage des
ressources naturelles de leur pays ainsi que pour l'autodé
termination, la liberté et l'indépendance.
136. Reconnaissant le rôle important que jouent les
organisations non gouvernementales dans la lutte pour la
libération de la Namibie, le projet de résolution demande
à ces organisations de renforcer leur coopération avec le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie et les invite à
intensifier leurs ehorts pour mobiliser l'opinion publique
en faveur de la cause namibienne.
137. La diffusion d'informations sur la question de
Namibie ne peut pas être considérée comme une activité
purement technique. Elle a une portée hautement poli
tique. Elle constitue le moyen le plus important permet-

, tant de faire pression sur Pretoria et ses alliés pour qu'ils
se conforment à la volonté du peuple namibien et aux
résolutions de l'ONU et que la Namibie accède à l'indé
pendance sans plus de retard.
138. C'est pourquoi, j'ai l'honneur de recommander à
l'Assemblée générale l'adoption du projet de résolution D.
139. Le PRÉSIDENT (interJ;- l'étation de respagnol): Je
donne maintenant la parole à la représentante du Vene
zuela qui va présenter le projet de résolution E, intitulé
«Fonds des Nations Unies pour la Namibie».
140. Mme CORONEL DE RODRioUEZ (Venezuela)
[interprétation de respagnolj: C'est un grand honneur
pour le Venezuela, et pour moi en pa..-ticulier, de présenter
le projet de résolution E.
141. Le Fonds des Nations: Unies pour la Namibie a été
créé en 1970, conformément à la résolution 2673 (XXV)
de l'Assemblée. L'Organisation des Nations'Unies ayant
mis fin au Mandat de l'Afrique du Sud sur le Territoire
et ayant assumé la responsabilité directe de la Namibie
jusqu'à son indépendance, elle avait contracté l'obliga
tion solennelle d'aider le peuple llamibie~ dans sa lutte

pour l'indépendance et, à cette fin, elle devait lui apporter
une assistance sans réserve.
142. A l'origine, le Fonds des Nations Unies pour la
Namibie finançait les activités destinées à l'assistance dans
les domaines social et de l'enseignement, ainsi que les
activités de secours. A partir de la seconde moitié de 1976,
deux comptes distincts ont été établis: celui de l'Institut
des Nations Unies pour la Namibie et celui du Programme
d'édification de la nation namibienne. De ce fait, la portée
et les objectifs de l'aide fournie au titre du Fonds pour
la Namibie ont été élargis.
143. Depuis la création du Fonds, l'Assemblée générale
a autorisé chaque année, à titre temporaire, l'allocation
du Fonds d'une certaine somme prélevée sur le budget
ordiIttfire de l'Organisation des Nations Unies. Pour 1983,
la somme d'un million de dollars a été prélevée sur le
budget ordinaire, conformément à la résolution 371233 E.
Pour 1984, un crédit du même montant est envisagé.
144. Toutefois, la plus grande partie des activités orga
pJsées par le Fonds des Nations Unies pour la Namibie
sont financées par des contributions volontaires émanant
de gouvernements, d'organisations gouvernementales et
non gouvernementales et de particuliers. Il me faut sou
ligner que l'aide financière dont le peuple namibien a
besoin dépasse de loin les fonds disponibles et que divers
projets n'ont pu être réalisés faute de moyens suffisants.
C'est pourquoi je tiens à souligner à quel point il est néces
saire d'accroître les contributions destinées au Fonds afin
de renforcer son programme d'aide humanitaire et d'assis
tance au peuple namibien.
145. A cet égard, je tiens à souligner le caractère impor
tant de la demande faite aux organismes des Nations Unies
pour qu'iîs renoncent au remboursement des dépenses
destinées à appuyer les projets financés par le Fonds des
Nations Unies pour la Namibie et, dans le cas où cela
leur est impossible, qu'ils traitent les contributions du
Fonds comme des contributions de contrepartie en espèces
des gouvernements. Cela permettrait aux institutions de
ne prélever, au titre des frais administratifs, que 3,5 p. 100
au lieu des 13 p. 100 habituellement prévus.
146. Il est également important de coordonner toutes
les activités de soutien de manière que les faibles res
sources disponibles pour les Namibiens puissent être uti
lisées dans les meilleures conditions. C'est pourquoi
j'attire l'attention sur l'appel adressé aux institutions
spécialisées et aux autres organisations et institutions des
Nations Unies pour qu'elles planifient et mettent en
œuvre de nouvelles mesures d'assistance aux Namibiens
dans le cadre du programme d'édification de la nation
namibienne et de l'Institut des Nations Unies pour la
Namibie.
147. Toutes ces mesures permettront d'accroître l'aide
apportée aux Namibiens, assureront la bonne gestion des
sommes allouées par l'ONU au titre de cette assistance
et permettront ainsi d'aider le peuple namibien dans sa
juste lutte pour la liberté et l'indépendance.
148. Pour toutes ces raisons, je recommande à l'Assem
blée générale d'adopter le projet de résolution Epar
consensus.

La séance est levée à 13 h 00.

NOTES

1. Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-huitième
année, Supplément d'avril, mai et juin 1983, document 8/15776.

2. Ibid., Supplément de juillet, aoat et septembre 1983, docu
ment 8/15943.
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